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Le mot du président

L’année 2010 a été, pour la chambre régionale des comptes
du Nord-Pas de Calais, placée sous le signe de la communication.

Ses travaux ont trouvé un écho exceptionnel dans les
médias régionaux puisque plus de 150 articles parus dans la presse au
cours de l’année y font référence.

Deux événements marquants ont également contribué à
faire mieux connaître l’institution. La séance solennelle de rentrée, au
mois de mai, qui s’est tenue en présence de M. Didier Migaud,
Premier président de la Cour des comptes, a réuni de très nombreux
élus et personnalités administratives de la région. Les journées du
patrimoine, au mois de septembre, ont permis à plus d’un millier de
visiteurs de découvrir la juridiction, le magnifique bâtiment du dix-
huitième siècle qui l’abrite, mais aussi ses missions au service de
l’amélioration des gestions publiques locales.

Bien communiquer est important pour une chambre
régionale des comptes qui, pour l’essentiel de son activité, ne prend
pas de décisions modifiant l’ordre juridique ou faisant grief, mais
formule des observations, des recommandations, qui font suite à une
procédure d’instruction contradictoire scrupuleusement respectée.
Cette « magistrature d’influence » est d’autant plus efficace que son
message est clair, compréhensible par tous. Les sujets abordés, les
questions comptables, budgétaires, financières, ne s’y prêtent guère
même si les enjeux qu’ils recouvrent concernent chacun. C’est
pourquoi la chambre a entrepris d’améliorer la « lisibilité » de ses
productions en engageant, avec des journalistes et des universitaires,
une réflexion sur leur format, leur présentation, le vocabulaire utilisé.
Les élus, les responsables administratifs mais aussi les citoyens,
seront juges des résultats.
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La région Nord Pas-de-Calais

Française depuis 1713 sous le nom de Pays-Bas
français, la région Nord-Pas-de-Calais (NPDC)
s’étend sur 12 414 km², soit 2,3% de la
superficie nationale et regroupe 4,02 millions
d’habitants, soit 7 % de la population
française. Elle compte deux départements,
eux-mêmes divisés en treize arrondissements
(six dans le Nord et sept dans le Pas-de-
Calais).

4ème région métropolitaine par le nombre
d’habitants, elle occupe le 2ème rang derrière
l’Ile-de-France par la densité de cette
population (326 habitants au km2).

Depuis 1999, la région a connu une croissance
modeste (0,16 % en moyenne annuelle) grâce à
un solde naturel positif qui s’explique par un taux
de natalité plus élevé qu’au niveau national
(14,1 % contre 12,8 %) et un taux de mortalité
équivalent (9,2 %). C’est donc le déficit
migratoire (- 0,4 % contre 0 %) qui explique la
faible dynamique démographique, comme dans la
majorité des régions du Nord et de l’Est.

Le Nord-Pas-de-Calais demeure néanmoins la
plus jeune région de France avec 36,5 %
d’habitants de moins de 25 ans contre 32,4 %
pour l’ensemble du pays.

Alors qu’en France 80 % de la population vit en
milieu urbain, ce taux est de 95 % en Nord-Pas-
de-Calais qui compte onze agglomération de plus
de 50 0000 habitants. Cette population se
concentre sur moins de 40 % du territoire
régional, principalement sur la métropole lilloise
et l’ancien bassin minier ainsi que sur le littoral.

Hôtel de ville de Calais
copyright "wwww.nordmag.fr"

4ème région métropolitaine par son produit
intérieur brut (96,5 milliards d’euros), le
Nord-Pas-de-Calais n’est qu’à la vingtième
place si l’on se réfère au PIB par habitant.

Les caractéristiques du système productif
régional sont proches de la moyenne nationale.
Fin 2007, le tertiaire regroupe 75 % des
emplois et le secondaire 23 %. De 1990 à 2006,
l’industrie a perdu 19 % de ses emplois pendant
que les services progressaient de 30 % (contre
15 % et 29 % au niveau national).

Bavay : vestiges de la cité romaine
copyright. « www.nordmag.fr »

Une région affectée par le chômage et la
précarité

En 2007, 1,46 million de personnes ont un
emploi dans la région mais le taux de chômage
demeure important. Au deuxième trimestre
2009, il atteint 12,8 %, soit 3,3 points de plus
que la moyenne nationale. Les jeunes sont
particulièrement touchés : un quart des
chômeurs ont moins de 25 ans contre 19 % en
France métropolitaine.

En conséquence, la région connaît de fortes
difficultés sociales. Au 31 décembre 2007,
111 000 personnes sont allocataires du RMI,
soit 11 % des allocataires métropolitains et
10 % de la population vit dans une zone
urbaine sensible (ZUS). Le logement social y
représente 21 % de l’habitat contre 15 % en
France.
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Les contrôles en 2010
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Le rôle des assistants

Les assistants de vérification, au nombre de 21,
assistent les magistrats dans l’exercice des trois
misions dévolues aux chambres régionales des
comptes : le contrôle juridictionnel, l’examen
de gestion et le contrôle budgétaire.

Affectés au sein d’une section par le président
de la chambre, ils réalisent les travaux qui leur
sont attribués par le président de la section et le
ou les magistrats avec lesquels ils forment une
équipe.

Issus d’administrations diverses, les agents
exerçant ces fonctions étaient jusqu’en 2006 en
position de détachement ou mis à disposition.
Depuis, ils sont progressivement intégrés dans
le corps d’accueil des fonctionnaires des
juridictions financières.
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Astreints, comme les magistrats, à la discrétion
et au secret professionnel, ils participent à
l’ensemble des vérifications, sur pièces et sur
place. Ils procèdent notamment à l’examen des
pièces justificatives de recettes et dépenses en
vue de déceler, le cas échéant, des
manquements dans les contrôles incombant aux
comptables publics ainsi que des irrégularités
ou des anomalies de gestion.

Ils participent aux instructions dans des
domaines relevant aussi bien des marchés
publics que des délégations de service public
ou des contrats de toute nature intéressant
notamment les opérations d’aménagement,
l’eau, l’assainissement, les déchets, les
transports, la rémunération des fonctionnaires
et agents publics ou privés. Ils peuvent
intervenir dans des organismes aussi divers que
les offices publics de l’habitat, les hôpitaux, la
région, les départements, les communes et
toutes les structures intercommunales mais
également au sein d’organismes privés comme
les associations subventionnées ou encore les
sociétés d’économie mixtes.

Cette diversité suppose une compétence
pluridisciplinaire et une adaptabilité
permanente qui implique un effort de formation
continue particulièrement soutenu. Dans cet
esprit, magistrats et assistants ont réfléchi, au
cours d’un séminaire récent, sur les méthodes,
outils et moyens afin d’améliorer ce travail
d’équipe pour le rendre toujours plus
performant.

Séminaire de travail du 18 janvier 2011
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Les contrôles budgétaires

Par leurs avis en matière budgétaire, les
chambres régionales des comptes
contribuent à la régulation d’incidents ou
d’accidents dans la gestion financière des
collectivités et organismes de leur ressort.

Dans la plupart des cas, le préfet est seul
compétent pour saisir la chambre sauf en
matière de dépense obligatoire, pour lequel le
comptable public concerné ou toute personne y
ayant intérêt peuvent également être auteur de
la saisine.

Les six cas de saisines de la chambre
limitativement énumérés par la loi sont :

- budget non voté dans les délais légaux,
(L. 1612-2 du CGCT1)
- rejet du compte administratif par l'assemblée
délibérante (L. 1612-12 du CGCT)
- non-production du compte administratif dans
les délais légaux (L. 1612-13 du CGCT)
- absence d’équilibre réel (L. 1612-5 du CGCT)
- déficit du compte administratif (L. 1612-14 du
CGCT)
- dépense obligatoire (L. 1612-15 du CGCT).

Ils sont révélateurs de difficultés diverses:
- les cas d’absence de vote du budget et de rejet
du compte administratif révèlent un
dysfonctionnement interne des organismes
publics qui peut être préoccupant. Ils ont
représenté, en 2010, 13 % des saisines.
- les déséquilibres budgétaires et les déficits
importants des comptes administratifs sont
souvent la manifestation de difficultés
financières. En 2010, c’est 52 % des saisines
enregistrées.
- le contentieux des dépenses obligatoires
exprime une détérioration des relations de
l’administration avec ses administrés ou ses
partenaires. 35 % des saisines ont été
concernées en 2010.
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du budget

1612-5 – déséquilibre
budgétaire

1612-12 – rejet du compte
administratif

1612-14 – déficit du
compte administratif

1612-15 – dépense
obligatoire

Autres saisines – marché
publics ou conventions

L’augmentation sensible des saisines de la
chambre, depuis 2007, est surtout liée à celle
des déséquilibres budgétaires et des déficits des
comptes administratifs.

En 2010, l’opposition de plusieurs communes
au paiement de leurs contributions au service
départemental d’incendie et de secours explique
le niveau important des saisines en matière de
dépenses obligatoires.
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S’ajoute à ces saisines, la possibilité d’examen
de marchés, de conventions de délégation de
service public, d’actes de sociétés d’économie
mixte, de délibérations hospitalières (article
L. 1411-18 du CGCT). Ce type d’avis des
chambres plus technique est également plus
rare. En 2010, seule une délégation de la
gestion d’un centre aquatique a été concernée.

La procédure
Au terme d’une procédure, contradictoire et
menée dans des délais rapides imposés par la
loi, la chambre rend un avis public notifié à
l’ordonnateur et au préfet. Ce dernier ne peut
s’écarter des propositions de la chambre
qu’avec une motivation explicite.

1 CGCT = code général des collectivités territoriales
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La participation aux enquêtes nationales

Chaque année, une place est réservée aux
enquêtes communes, réalisées selon une
programmation triennale, soit par les seules
chambres régionales, soit conjointement avec la
Cour des comptes pour évaluer des politiques
publiques associant l’Etat et les collectivités
territoriales.

Fortement impliquée dans plusieurs enquêtes, la
chambre a contribué, en 2010, à quatorze
d’entre elles dont la liste est donnée ci-dessous.

En outre, sept magistrats ont participé à un
comité de pilotage d’une enquête nationale et
quatre à une formation inter juridictions
(comme rapporteur ou comme assesseur).

Enfin, un magistrat a apporté son concours à
l’élaboration du rapport de la Cour des comptes
sur les perspectives des finances publiques.

Dans le cadre de l’enquête sur la politique de
la ville, le comité de pilotage a organisé une
journée d’études à Arras, le 11 mars 2010 qui
a rassemblé de nombreux participants, issus de
plusieurs chambres. La matinée a été consacrée
aux éclairages donnés par des « praticiens » de
la politique de la ville, suivis d’échanges avec
l’assistance.

Enquêtes Cour/CRC
- Logement social et aménagement

urbain

- Les pôles de recherche et
d’enseignement supérieur

- La décentralisation du RMI RSA

- La situation financière des hôpitaux

- La coopération interhospitalière

- La politique de la ville

- La décentralisation routière

- La sécurité publique

- Les gens du voyage

Enquêtes Inter/CRC
- La gestion prévisionnelle des

ressources humaines

- La dette des collectivités locales et
les emprunts à risque

- Les budgets locaux face à la crise

- Enquêtes de suivi sur la gestion de
l’eau et assainissement

- La gestion des SDIS

L’objectif était de mieux appréhender les
outils méthodologiques et le ressenti des élus,
des administrations et des opérateurs présents
sur le terrain par rapport aux buts affichés. La
direction régionale de l’INSEE est intervenue
pour présenter ses données et études
disponibles. M. Pierre Cardo, député des
Yvelines, président de la communauté de
communes des Deux Rives de la Seine et
membre du Conseil national des villes, a
partagé son expérience.
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2010 : les faits marquants

Journée judiciaire du 9 mars 2010

Rencontre de haut niveau entre la direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) et le
Parquet général de la Cour de comptes à la chambre régionale des comptes de Nord-Pas-de-Calais

Le 9 mars 2010 s’est tenue à l’initiative de la chambre régionale des comptes d’Arras une double réunion
entre la juridiction financière et les juridictions judiciaires dans le Nord-Pas-de-Calais. Le ministère de la
justice, coorganisateur de la réunion, était représenté par la directrice des affaires criminelles et des
grâces, Mme Maryvonne Caillotte, assistée du chef du bureau des affaires financières et d’un assistant.
Les parquets judiciaires du ressort étaient représentés le Procureur général près la Cour d’appel de
Douai, M. Jean-Jacques Zirnhelt, accompagné de deux avocats généraux ainsi que de l’ensemble des
procureurs de la République du ressort. Le Parquet général près la Cour des comptes était représenté par
le Procureur général, M. Jean-François Bénard, accompagné d’avocats généraux et de chargés de
mission. La juridiction locale était représentée par le président de la chambre, le procureur financier et
les magistrats du siège.

Une première réunion entre ministères publics a été l’occasion pour le ministère de la justice de
souligner l’intensité et la qualité de la collaboration dans la région entre les deux institutions. Il a été
souligné que l’étude des dossiers devrait permettre de rechercher la réponse la plus adaptée aux
situations susceptibles de recevoir une qualification soit pénale soit financière (gestion de fait, Cour de
discipline budgétaire et financière).

Une seconde réunion entre la chambre et le parquet judiciaire près la Cour d’appel a permis d’apporter
des éclairages sur des questions précises telles que les règles de prescription

(De g à d) M. Jean-François Bénard, Mme Maryvonne Caillotte, M. Jean-Jacques Zirnhelt
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2010 : les faits marquants

Séminaire des magistrats du 16 juin 2010

Les magistrats de la chambre se sont réunis en
séminaire le 16 juin 2010 sur le thème de la
communication de l’institution avec pour
objectif d’apporter la meilleure contribution
possible au débat démocratique local.

Des personnalités extérieures à la chambre
étaient invitées : deux politologues du
CERAPS2 de l’université de Lille II, maîtres de
conférences en droit public et en sciences
politiques, et deux journalistes de la presse
écrite et radiophonique.

La chambre au travers de la presse en 2010

Suite à la lecture de quelques rapports
d’observations définitives (ROD), nos invités
ont souligné le décalage entre la période du
contrôle et l’actualité (du fait de la longueur
des procédures), la complexité des messages,
des formulations peu claires, voire un « jargon
administratif », et des développements
insuffisamment problématisés. A l’inverse, ils
ont apprécié leur rôle de révélateurs de
certaines pratiques des acteurs politiques et
institutionnels et leur accessibilité, via le site
Internet des juridictions financières. Par la
publicité ainsi donnée à ses observations, la
chambre régionale des comptes participe à
l’information des citoyens sur la gestion des
deniers publics locaux.

La principale difficulté réside dans la diversité
des publics auxquels la chambre s’adresse : les
administrateurs et techniciens de la gestion
publique, les élus et les citoyens.

Il faut donc être à la fois précis pour que les
recommandations de la chambre soient prises
en compte par les décideurs publics et
compréhensibles par tous même s’il est
toujours difficile de rendre compte avec fidélité
et exactitude de sujets à forte expertise
technique, comme le souligne un dossier sur les
juridictions financières et la presse3.

Des pistes d’amélioration ont été proposées.

Le résumé est l’outil principal de prise de
connaissance du contrôle de la chambre par
tous les publics. Il doit devenir une synthèse ne
reprenant que les points essentiels, écrite dans
un langage clair et non technique, conforme à
la tonalité du rapport d’observations
définitives.

La position de la chambre doit être clairement
énoncée (situation satisfaisante /inquiétante,
améliorable/grave…).

Le rapport d’observations définitives doit
toujours être lisible, y compris sur des sujets
techniques. Toutefois, il faut veiller à rester
suffisamment précis. Les critiques
d’irrégularité et d’illégalité doivent,
notamment, être intégralement argumentées
comme dans une procédure juridictionnelle (la
chambre ne se contente pas d’une position
experte).

Les observations doivent être hiérarchisées et
proportionnées entre elles. Il ne faut pas perdre
de vue que certaines observations mineures
peuvent obscurcir ou affaiblir l’ensemble.

Les commissions internes des procédures et des
méthodes vont continuer à travailler sur ce
sujet.

2 Centre d’études et de recherches administratives, politiques et sociales
3 Article15 La revue N°1 de décembre 2010
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2010 : les faits marquants

Journées européennes du patrimoine des 18 et 19 septembre 2010

Dans le cadre de la vingt-septième édition des
Journées européennes du patrimoine la
chambre des comptes a ouvert ses portes les
samedi 18 et dimanche 19 septembre 2010.

Une participation couronnée de succès pour
l'hôtel Dubois de Fosseux qui s’est classé
deuxième parmi les sites arrageois avec 1 075
visiteurs.

Le thème national de ces journées « Les grands
hommes : quand femmes et hommes
construisent l’Histoire » fut l’occasion
d’illustrer la visite des lieux par une évocation
de M. Ferdinand Dubois de Fosseux,
propriétaire des lieux au XVIIIème siècle et
premier maire d’Arras.

Afin de partager le temps d'un week-end la
richesse de ce lieu d'exception, siège de notre
juridiction, la cour d'honneur mais aussi les
salles historiques situées au rez-de-chaussée
ont été ouvertes au public.

Evocation de M. Ferdinand Dubois de Fosseux

Salle des délibérés

Les visiteurs ont pu admirer les façades
restaurées de l'hôtel de Fosseux mais
également, et ce n'est pas le moindre intérêt de
ces journées, s'informer sur notre institution,
son histoire, ses missions, ses productions,
grâce à une exposition très pédagogique et aux
explications données par les magistrats,
assistants et personnels administratifs de la
chambre.

Les témoignages recueillis ont unanimement
fait état de la grande satisfaction de nos hôtes
qui ont salué l'intérêt de la visite et la qualité de
l'accueil qui leur a été réservé.

Le public découvre la salle d’audiences


